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l’aboutie au bureau de la rédaction rue Souve- 
rain-Pûht, n. 329 ; ehe* les dames Mahoux «f de 
S*aTOHiiis, maison joignante; et M. Latooû t impri- 
aifcur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
voir, concurremmontaTec les autre« bureaux , les aïis 
et annoucoc.

Armee 182-. N*. 46.

On reçoit aussi des abonnemens cher M. Bsstmos^ 
libraire , marcha au bois, à Bruxelles, et chez to, ’ 
les directeurs des postes slu royaume.
Lcpri* de l'abonnement est de4 fior. ni 1/2 ctg p.ß, 

pai trimestre pour Liège , et de 5 fior. 67 ts. p B 
pour les autres villes du rojauma.

GAZETTE DE' LIEGE.
ANGLETERRE.

ÎMidits Je 16 fivrier.— Pendant la journée d’hier , M. Can- 
.mg a éprouvé un retour de la douleur à la lêle , oui l’a déjà Fait 
rV;,0" *iiC.r.U. ®".conséquence qu’il serait bon que le doc
teur Holland allata Brighton pour seconder sir Matthew Thier- 

!ess?"18 9“’1* donne à M. Canning. Le docteur Holland 
st parb a minuit. Nous nommes bien aises de pouvoir ajouter 

que les nouvelles reçues ce matin sont plus favorables.

CHAMBRE DES rAIRS.
Le marquis de Lansdown a présente' la pétition des catholi

ques d Irlande et la pétition des évêques catholiques d’Irlande 
R a annonce que le 8 mars il ferait une proposition basée sur 
ces petitions.

Le comte de Wincheltea espère que la chambre ne fera lien 
pour arrêter les progrès de la réforme en Irlande.

Lord C lijden , protestant, désirerait que tous les catholi
ques le devinssent aussi ; mais il pense qu’ils ne le devien- 

out pas aussi long temps qu’ils seront soumis aux lois ac- 
j, ,• Le "°ble c°mte se félicite des progrès de la réforme et 

' es.P*re T*lls continueront. Lord Clifden pense qu’on peut lui 
îpphquer les.vers du poète ; v

Ruslicu» expaelst dum deduat amnis.
S. S. «étend ensuite sur le danger auquel le pays serait ex

pose en cas d’une guerre avec la France. Si M. de Villèle 
*>»it ete forcé de quitter le ministère . les apostoliques au- 
«ient triomphé , et si nous avions eu la guerre avec la France 
eve lT8ie ’ leI,rolt de vislte aurait suscité des difficultés 
«oraiuSéy*Q“fl n’aUmt paS étë lô dan8er!»uquol ce pays 
l’Esnaure vF0S- -8 1 a,aiteu® combattre à la fois la France,
J Espagne, 1 Amérique et l’Irlande !

FRANCE.
toftnSi ** '7/|W. - Des lettres de Madrid du jannen- 
cJiaipn t °* n uoiei P01'lugais qui après avoir pris Bragaace, mar- 
tièresiGr | 0rl°’ *e30ut »étirés en hâte jusques sur les fron- 
ca; . , co eu «pprenant que les troupe« de la régence s’avan.
V »-ut contre eux. _____ (EtgiLe.)

cffAmbre des députés.
contre^* projf/*W7#r" — ^ dabbey de Pompières se prononce

duisent Berthier : Toutes les choses ici Las pro
ies étudp, f'1 C *e IUab presse a rendu comme vulgaire 
que R rpl; • Sa!anV le8 travaux des hommes illustres , ce 
‘Propagé !'°n/^erP Ua touch,aul et de plus sublime; elle 
ternel eat d ^ de^olr d’nn gouvernement sage et pa-
Roduir' “® !? l,ro.teSer d*,‘" heureux effets qu’elle peut 
social Del , " rePnnler r eXcès dans ’’intérêt de l’ordre 
*t ’«'lois 1’ CenSarC, 6t 1fS lois l,réventives chez les uns ,

Reut *a cbafle 8’°PPose à la censure, et si elle
l’as dans n„ DS gouvernement absolu , je ne la conçois 
la •°oiéte !i?UTern,e'1‘elît rePresentatif, où les somnités de 
faires. Le m, iaP£- ee* à Pyendl;e Pat t à ’a direction Ides af- 
pouvoir ablen .sentl puisque le premier acte de son 

Le, loi, ■ .°8allon de cette mesure.
®vec ce inode^e9S'TeS 8°nt donc ’es se,1les qui conviennent 
*ctuelles .om;® Reniement. Je n’oserais décider si les lois 
Ure en a parai?“ cmtCS •’ °“ S1 ’’Qsa8e qu’en a fait ls minis- 
*1Ve faite pour« I 1 ei“cacile- de dois rappeler ici et la tenta-- 
Unie éprouvé . ,Ver la Pr?Prlété de la Quotidienne à un roya- 
etdemander ° Proces lutent° à un vénérable archevêque , 
ministériels b; T 3CteS " ollt Pas ëtë faits des intérêts 

Sont venus o ? “j qUC danS.leS in‘érêls de la monarchie.
question uolZ ^ ,Pr°CeS -de te‘>dauoe. Il s’y mêlait 

aî,lcr ’a aunnre qU%’’Car- P^C<ÎS de tendance Pouvant en-
V pai1« , Snr n 1 ]-Ur"a' ’ °0 P^ait, par ceux dont.
•P’oion’pôbTque De oïuSIOUrn’nX °rSa,les d’1*- Partie de 
"'««ite [’Ir ° P *’ onsest étonné de voir présenter

*il. - ll.e “articles remontant à quinze 0n i -, P;etienlei

,endÄ^‘^ukLdD^^IenrS arjUtres’.on conclu qne 
en* 'oulait pas de condamnations , que pet,t être

même il voulait une absolution pour être fondé à venir de
mander à cette tribune une loi plus puissante que celles oui 
existent. !

Que vois-je dans cette loi ? Rien autre chose qn’unej loi de 
finances , une loi toute matérielle, une loi qni frappe le bien 
et le mal , une loi flétrie du vice! de rétroactivité , une loi 
fiscale, une loi hors du droit commun. Qu’en résultera-t-il ? 
Une augmentation de prix qui ruinera les journaux • dont !» 
nombre d’abonnés n’est pas suffisant pour leur permettre des 
sacrifices , de sorte que la France sera réduite flux journaux 
que le gouvernement entretient, et à ceux quejleurs grands be
nefices soutiendront malgré la loi. Croyez-vous que des moyens 
comme ceux qu’on propose soient bien politiques , bien confor- 
niesà la morale et au gouvernement constitutionnel.

Après quelques autres considérations , l'orateur termine de 
la manière suivante :

Nous pensons que la liberté de la presse est nécessaire aux 
citoyens aux souverains et aux ministres. Remarquez, qne son* 
le gouvernement représentatif la puissance des ministre, est bien 
plus grande que sous les gouvernemens absolus ; il* usurpe rai eut 
la puissance royale', si la presse n’esistait pas. La presse est 
necessaire aux citoyens, pareeque , soas an gouvernement re
présentatif, les citoyens sont parties , coopèrent aQ gouverne- 
meut : ils doivent donc être instruits de ce qui se passe • et 
pourraient-ils , l’être, s’il ne leur restait que des'journaux mi
nistériels ? Vous le savez comme moi, Messieurs; vous savez 
comment ils sacrifient nos opinions quand elles s’éloignent de la 
leur. Que serait-ce sans la responsabilité ministérielle san* 
la liberté de la presse, cette responsabilité que fie» n’établit 
qu aucune k» n’a réglée , qui se trouve réduite aux crimes de 
haute trahison et de concussion, crimes ordinairement si diffi
ciles a prouver.

J’ai dit encore que la liberté de la presse est nécessaire aux 
mmistius. Oui sans doute , parce que des ministres , véritable 
nient amis du bien, y trouveraient des leçons sages et seraient 
suffisamment venges de quelques .sarcasme, par l'assentiment de* 
gens de bien parce qu’une administration vraiment forte est 
naturellement fortifiée par l’injuste opposition qu’elle rencontre 

. Je le.dls franchement, Messieurs , quand ou a adopté on prm- 
cipe, il taut en adopter les conséquences; quand on * ajouté 
un gouvernement représentatif, il faut le prendre avec ses né 
nls et ses avantages. Le ministère n’a ici qu’une majorité factice 
et nullement de conviction; il ne peut présenter d’autres iois 
que des lois incomplètes, parce qu'il est sans cesse obligé à di« 
concessions envers tous les partis qu’il doit me'nager

Une m’appartient pas de sonder la pensée du monarqne- il 
ne in appartient pas de lui dicter des lois, mais qu’il me soit 
permis de le dire : un ministère qui n’a pas de pensées aatrer 
que celles de sa conservation , peut se conserver quelque t.m,
mais al ne parviendra jamais à fonder des institution», à réia-
blir la société ébranlée dans ses bases.

Concluons : la loi est inadmissible, votre commission l’a Ju
gée telle , puisqu’elle nous a proposé d’importantes modifications 
La plupart des partisans du projet se sont réunis à l’opinion de 
la commission ; si cet avis trouve des opposans , ce sont ceux 
qui pensent que la loi n’atteindrait pas sonbut, et ceux qui croient 
qu elle irait beaucoup au delà. Le ministère lui-mème am-à, 
avoir annoncé qu’il défendrait la loi toile qu’il l’avait présenté® 
a etc force de consentir à quelques amendemens. Quand le3a,j 
teurs de la loi eux-mêmes font ainsi la censure de leur ou-
Vraf’ Ie ne. P“”’ 1le.ur accorder mon assentiment. Je T0ta 
contre le projet de loi. TOls

M. le garde des sceaux monte à la tribune. S G. prononce un 
iresjelendu. Poür prouver I, nécess,té d’une toi.ur 1.'™ ®H. tl 
1. le temegnege de, hommes le, mien* informés; 2, l’insuffisence dl. loT,
mimenled 13 lep,rent)ier r'Pt^‘. (i. rappelle à la chambre q„Vl|‘
meme, dans son adresse au roi, demandait « que |es liberies .»n- fnssent défendues de leurs propree excès. » Il reproduit d Jextr.iÆvél« 
de plusieurs conseils généran* qui „nt exprimé la même pensé? ’ ^ 

Mais c est assez de lemo.gnages , njoule le ministre; venons à 1« loi .l!e 
meme. Je répétera, peut être ce qui a été dit ; ruai, dans un tem. I*on%nt de*fa—’ « - ^ \z

Larticle ter traite du dépôt. Jusqu’ici que peut faire la loi’ Un libel'e 
S;r ,e 8ai8iSSeïi msiâ <*Ue »»»i^*vo„.? au plus vingt nu en e 

x ™„??WP0ür3UiVeZ Ct,TUU‘ “"*«.«»« , ce qui n'eipêoh, £
, ef ■ P 1res parus et ceux qu „na pQ vous soustraire de circuler. Voua 

„V8* fait cependant toul ce qtw la loi »mis permet défaire. Mata , titra'tun,



^'on n’empèchs pas ia publication, on punitl’amaur de ia publication- 
Uo punit, Messieurs, et qui punit on ? l’auteur de la publication? Non , 
Messieurs, un homme ignoré, sans consistance, et le véritable auteur 
échappe. Vous avez bien recours contre le libraire, contre l’imprimeur ? 
Non, Messieurs, vous doutez s’ils ont agi sciemment, Vous devez les- 
acquitter.

Je laisse le libelle isolé, et je passe au libelle périodique, grace à l'beu 
reuse invention des éditeurs responsables , quand vous punissez, vouons 
jmnjssez personne ; quand vous condamnez, vous atteignez un homme qui 
fait métier de spéculer sur te scandale publie. Passons k la diffamation. 
Tout le monde convient que c’est plus qu’un délit, que c’est un crime ; et 
(cependant vouai.-s parvenez ni à la prévenir ni a la réprimer : il faut en 
chercher la cause dans l’insuffisance de la loi. Vous avsa dit a l’homme 
diffamé d’attaquer celui qui le diffame , et il refuse de le faire ; la bassesse 
du diffamateur l’empêche de descendre jusqu’à lui; c’est l’honneur lui 
même qui empêche de défendre l’honueur. Cependant le magistrat fait ce 
qu’il doit; ainsi, Messieurs , la législation est infructueuse. Or ,si la légis
lation est infructueuse, c’est un devoir pour nous de lui procurer da nou« 
voiles forces.

Mais, dira ton, si la loi est mauvaise, il n’était pas nécessaire d’en 
faire une infestée de rétroactivité, qui consacre le vol et la fraude. Je de
vrais ne pas anticiper sur la discussion des articles, mais je ne puis résister 
au sentiment douloureux que j’éprouve en voyant ainsi renverser le sens 
des mots , ou bien faut il qu’un honnête homme, parce qu’il est ministre, 
se trouve sans cesse exposé à se voir accusé de manquer de probité.

Le ministre discute ici les principales dispositions du projet, et psrticu- 
librement le dépôt, la rétroactivité , les centre lettres, et la responsabi. 
jité des imprimeurs.

Quant à la responsabilité des imprimeurs, ella est deM. de Malesherbes 
C’est lui qui, en 1784 , repoussant la pensée d'obliger les auteurs; se nom 
mer pour publier un livre , proposa le principe de la responsabilité des 
i mpriineurs.

Il faut de la liberté, il en faut beaucoup pour le bonheur de la France 
et du roi ; mai» cette liberté ast celle qui élève l'àme , qui développe les 
sentiment généreux. Et non une license qui trompe et qui avilit.

M, Hyde de Neuville se prononce contre la loi. La séance 
est levée.

Nous pouvons affirmer , malgré toutes les dénégations ministérielles, 
qu’une liste de quuranie nouveaux pairs avait été convenue ; que la 
liste qui a couru à ce sujet dans le public était à peu près exacte De 
ce nombre se trouvaient dix archevêques ou évêques , 10 membres de 
la chambre des députés , 10 militaires plus ou moins connus, 3 préfets 
et 5 à 6 magistrats. C’est le refus d’un auguste personnage de donner son 
assentiment a une mesure fortement repoussée par l’opinion de la cham
bre haute comme par celle de la France, quia empêché le ministère 
de la réaliser quand à présent. Nous doutons qu’il y ail aussi sincèrement 
renoncé qu’on le prétend. Nous sommes aocoutumés à ne pas croire 
pour long temps à la pudeur ministérielle lorsqu’il s'agit de dénaturer 
nos institutions et d’employer un moyen de corruption de plus.

(Courrier français.1
PAYS-BAS.

Bruxelles, le iÿ février. — On a célébré aujourd’hui le dixième; 
anniversaire de la naissance de S. A R. le prince Guil- 
laurne-Alexandre-Paul-Fréderic-Louis, prince héréditaire d’O- 
range.

S. M. a nomme a cette occasion le jeune prince colonel 
d’infanterie et grand croix de l’ordre du Lion-Belgique.

— La reine vient d’envoyer , à Mr. Z. L. Duflos, ïoo flor. , 
pour le maintien de son e'cole d’enseignement mutuel, à Liège.

— Le thermomètre de l’ingénieur Chevalier marquait le 17 à 
Paris ,'a six heures et demie du matin, 9 d. 5/ioe., huit heu- 
res, 9 4?ioe., midi , 4 5/ioe. ke même jour, il inarquaità sept 
heures du matin à Aix-la-Chapelle , 11 degrés. Il y en avait eu 
î4 la veille à la même heure.

Liège, le 20 février.

Hier et aujourd’hui , MM. Orbau ont fait une distribution 
de chauffage aux pauvres de la paroisse St. Denis.

— M. T...... habitant de cette ville , recommande aux soins
de ceux que la chose regarde, le nettoiement du faubourg 
Ste. Walburge , qui, dit-il, se trouve en plus mauvais état 
encore que le faubourg Ste. Marguerite.

*«* Un exploit qui, de mémoire d’huissier, n’a pas eu son se
cond dans les annales de la cour de Liege , vient de signaler à 
la postérité et aux débiteurs récalcilrans , le nom du sieur 
Maréchal,

Vendredi dernier , vers trois heures après-midi , l’huissier Maréchal , 
à la requête d’un particulier de Lcfceren, se rendit , accompagné d’nn 
confrère, du suppléant du juge de paix et des sieurs Pirotte , inspecteur, 
et Lafnei , agent de police, ces deux derniers en qualité de recors , au 
domicile de M. P. B. , rue devant la Magdelaine , à l’effet de procéder , 
contre lui , à lexéeution de ta contrainte par corps, pour défaut de paie
raient d’une créance montant â environ 3oo francs.

L huissier Maréchal , après avoir posté , en habile tacticien , son con- 
iiere près de la porte de derrière et les recors aux autres issues, alia faire 
une t«connaissance dans toutes les chambres , greniers , caves , fournil , 
four , séchoir, garde-robes , armoires , lits , sans rencontrer l’objet de ses- 
perquisitions. Après une heure de marches et contremarches, l’huissier 
sur les dents , cet sur le point de faire retraite , et déjà donne le signal 
à son corps d amrée , quand un espion vient lut apprendre que le sieur 
P. B. est blotti contre une cheminée sur le toît de sa maison. Aussitôt 
Maréchal /enflammé d’une nouvelle ardeur , et jaloux de répondre au 
défi porté , dit-on , par le sieur P. B. à tout le corps des huissiers de 
s’emparer de sa personne , remonte au grenier , ouvre une lucarne de la 
mansarde et se montre bientôt sur la gouttière, au graad effroi delà foule 
qui remplit la rue et lui crie en vain : » Malheureux, malheureux tu 
vas tomber. » Mais lui , impassible aux clameurs qui s’élèvent des basses 
régions, bravant neige , glace et frimats , poursuit sa périlleuse carrière , 
et parvenu , à l’angle du toît, il remarque d’aboi d des traces sur la neige, 
pois un chausson perdu par le fugitif, et aperçoit enfin celui-ci retranché 
de l'antre côté‘du toît.

y
À

, » — —------. — •.»»tous» > force M >

• ; il descend et remontant par un autre grenisr '] 
e , et eette fois plus à la portée def. B. : Ah! vat»;Allez-vous descendre de bonne grâce?_Ncn, je ,aj i-

■ Si vous ne descendez pas je vais appeler dos pompiers/— Co®
D la ira. Alors l’huissier dans la VIIA Hhra I lifor In r.. 'r •me il

Mais un sbyme , pUes enlre lui et sen habile adversaire 
eh al à rétrograder ; 
rive à une lucarne 
U.— Oui. 
iei.
VOKO plaira. Alors l’huissier, dans la vue’ d’inlianider le fugitif 
effet quérir deux rdoisiers pompiers, et bientôt trois tâtes se présint»/'" 
la lucarne. Allons, descendez, disent les pompiers ; n’êtes vuusa» u„ 
heureux de vous exposer ainsi. Mais P. B , ci-devant praticien, -j® 
veux pas descendre; je suis bien ici. — Nous irons vous cherche'°' 
Je vous en défie , vous a’en avez pas le droit ; si vous me touchez 
ferai rédiger procès-verbal. Alors-Maréchal : Et pour moi, ne descend1" 
vous pas ? — Non , venez si vous pouvez. Le juge de paix est il présent'" 
Oui, nous sommes en règle. — EU bien , encore une fois , venez si ,î 
pouvez. L’intrépide Maréchal s'élance de nouveau sur le toit, aprèsSv°i 
laissé sur la gouttière un manteau qui gênait sa course aériean™! 
marche à quatre pattes vers sa proie. ’ *

Au moment où il va poser la main sur P. B. , le rusé débiteur échjnM 
remonte le toît, passe au dessus du faite, et rentre , par une lucarne 0j 
sée, dans aoa grenier, toujours suivi dans sa course par l’huissier
deux pompiers. Le nouveau théâtre des évolutions communique aveg Bl
Stilt'S* irres’ri s e* v intórtétup nem une n«l<nlU — 4’ ’ _ J _ _ . , .autre grenier inférieur par une échelle de dix pieds ; mais oette échelles 
retirée ; P. B. n’hésite pas & sc- précipiter. L’huissier et ses deux comparai, 
sautent après lui, puis franchissent rapidement les marches de l'escalier J 
le fuyard descend au galop. ”

P. B. parvint dans sa cour , où d’abord , grâces à un bizarre accoutre 
ment, il n’e3t reconnu ni par l’inspecteur ni par l’agent, placés en faclic: 
et se dirige vers les bâtimons de la brasserie. Lafnet cependant te doultii 
quelque choie , sélance vers ces bâtimens , mais un sort mileacoulriui 
lui fait rencontrer nn tas de neige dans lequel il va a’enloncer. Maréolnl 
parait à son tour , «'élance vers la brasserie, et le voilà dans un nouviu 
grenier , mais sans issue, où P. B. doit être , à moins que le diable ne l'ii| 
emporté , comme il le disait. Enfin derrière un tas de boit coupé, iliviii 
un coin de mouchoir rouge dont P. B. avait la têje enveloppée. -Je„„ 
tien» pour le coup. — Qui mais es n’est pas tans peine. On se préparsltii 
se rendre à St. Léonard , lorsqu’un parent est venu terminer 1« ici» 
vers 5 heatres, en payant la créance, fi

cicjiie/tu -

ORGANISATION JUDICIAIRE.

Indépendance du pouvoir judiciaire.—Des conflits d’attribut»

Malgré toute* les précautions prises dans le projet pour pli- 
cer l’administration de la justice dans la dependance du pou
voir executif, on n’a pas cru pouvoir s’en rapporter auxjugti 
dans tous les cas , et la défiance se montre telle qu’oa a ajonlf 
plusieurs dispositions dans lesquelles on a restreint encore lu 
attributions naturelles des tribunaux pour détruire plus complè
tement toute indépendance dans la judicature.

Parmi ces dispositions restrictives de la compétence lépt 
des juges , celle qui a le droit d’exciter les plus justes craintci 
et les réclamations les mieux fondées, c’est l'étrange facultén- 
cordée au pouvoir administratif de suspendre , d’étouffer nièw 
à son gré toutes les decisions de la justice.

Ce merveilleux moyen d’arbitraire est connu sous le nom A 
conflit d'attributions.

_ Vague et indéterminé par essence, en opposition avec les p® 
cipes du droit, incompatible avec la délimitation constitution 
nelle et la séparation nécessaire des pouvoirs , jamais il n’a été 
possible de régulariser l’exercice de cette funeste institution, 
jamais meme on n’est parvenu a en donner une definition 
prêt. !se.

L’un des plus savans jurisconsultes de notre époque, M.M«' 
lin , a essayé de définir le conflit d’attributions. « C’est, dit-il 
» (au Répertoire) une contestation entre une autorité admit«' 
» trative et un tribunal, sur le point de savoir si c’est à I'm«01 
“ à l’autre qu’appartient la oonnaissance de l’affaire qui y1 

donné lieu. »
Cette définition est peut-être une des plus claires de 

celles que l’on ait données sur cette matière; cependant q1*11 
idée nette pourrait-elle laisser dans l’esprit d’un homme in* 
des principes du gouvernement représentatif et étranger aus“1' 
ditions impériales ? Quelle espèce d@ contestation peut jan»" 
s’e’lever entre des juges dont les attributions sont bien déter
minées , et des administrateurs dont les fonctions sont ré^ 
par la loi ? Voilà ce qu’on est en droit de demander d’abord;1' 
ce à quoi aucune de'iinition ne peut répondre d’une mam1" 
précise. Y a-t- il donc tant de points de contact entre dctti f 
voirs de nature si diverse? Non sans doute; il serait même P' 
bablement impossible de trouver un seul exemple de cou“1 
qu’il fut dangereux d’abandonner b la décision du jugera«1’ 
système où l’on voudrait franchement que tout oe qui est dm0' 
sort de la justice fut décidé par elle.

Mais les conflits n’ont d’autre but que de soustraire àlaCJ!j 
naissance des magistrats toutes les oontestations dans lesquels 
on aurait à redouter l’application des règles du droit
tous les litiges dont les lois existantes commanderaient un®
contraire aux vues de l’administration ; et de là naît P<>ar, „ 
difficulté , ou pour mieux dire , l’impossibilité de fixer d’a« 
tous les cas où elle voudrait pouvoir élever des c® ' 

Avouer l’impuissance où l’on est de tracer les limites • ei 
d’un pouvoir si dangereux que l’on interpose entre les tr> 
naux et les citoyens, c’est déclarer que l’on veut l’arbitrai^, 
plein. Jamais pourtant on ne fit un pareil aveu avec au 
de franchise que le projet de loi qui nous occupe ; jamais 0» 
prit sj peu de soin de pallier une mauvaise mesure. ,

Art. 3. « Lorsque dans les causes portées devant 1# j^jj, 
» vil, l'autorité dministrative soutiendra que l’autorite 1 
» oiaire n’est pas compétente pour connaître de la.coD.jr(; 
» tion , mais qu’elle est du ressort de l’autorité administra'^ 
» le juge saisi de l’exception, devra s'abstenir de prends 
» naissance ultérieure de i affaire, jusqu’au moment où la



tion sur la competence aura été décidée , et îe ministère pu
blic près le tribunal sera tenu d’envoyer immédiatement àt)HC pica «uu.ujw iiJUiiicLuauasiicîji, a
la baule-cour les pièces du procès avec ses conside'rations. »
■ ■ ' La haute-cour , chambres réunies , examineraArt. 4«.111» a , ' 7 ............. "

, l’tffaire et la transmettra avec son avis motivé au roi, qui 
statuera sur la question de compétence. »I) SlduUcrt^ öl*/ f/l* ciLUfjuvvviu M-o e, t-rr/syycfo/tn, C. t I!
Essayons avec ces articles de compléter la définition des con

fits d’attribution que donne M. Merlin. Après avoir dit avec lui

1ue
; tr i

,llS il IMW *£**’-' ni» ripit-a aiun uit dVCü lui
ne c’est une contestation entre une autorité administrative et un 
ribunal, ajoutons que, d’après le projet, l’autorité adminis- 
rail VP 3 seule le droit d’élever cette contestation ; n tnntp

"J — - / £ - E--- ) 7 «■ ^ »
tiative a seule le droit d’élever cette contestation ; qu’en toute 
matière el partout elle en a lo pouvoir; et, pour achever de 
faire entendre ce que c’est, disons qu'elle seule a mission de 
juger sa propre cause , quand et comme il lui plaît.

Il est difficile de concevoir que ce soit là'ce qu’a vouluIl est difficile de concevoir que cesoitlà'ce qu’a voulu la 
I Constituante en établissant les conflits d’attribution ( loi du 

i4 octobre 1790). Personne sans doute ne fera à cette illustre 
assembled l’injure de croire que tel ait e'té son dessein , et 
les efforts qu’elle fit pour régler l’exercice des conflits , en
eiigeant qu’ils fussent motivés , suffiraient pour la justifier 
de ce reproche. Mais comment, dira-t-on peut-être , comment 
un corps aussi e'elairé s’est-il laissé entraîner à sanctionner
une telle innovation ?

Une sonsidération , qui est devenue étrangère à la position de 
tous les peuples qui ont des constitutions , a malheureusement 
dominé l'assemblée constituante dans presque tout ce qu’elle a 
fait sur l’organisation du pouvoir judiciaire. Beaucoup trop 
préoccupée des empiétemens que les ancieus parlentetis avaient 
souvent entrepris dans le domaine de la législation et de l'ad
ministration , elle voulait surtout rendre désormais ces excès 
de pouvoir impossibles , et perdit souvent de vue quoTexistence 
d’une législature représentative et la démarcation constitution
nelle des pouvoirs suffisaient pour ôter à la magistrature l’en
vie même de renouveler ces entreprises.

Sans doute il peut encore arriver aujourd’hui qu’un juge 
ignorant ou passionné méconnaisse les caractères d’une me
nue d'administration légale et s'établisse juge de matières 
gui ne sont pas du ressort de la justice , comme on voit de 
tems en lems les juridictions violées entre tribunaux d’or
dres et de degrés divers ; mais pourquoi supposer davance que 
ces erreurs auront toujours lieu ? c’est cependant ce que fait le 
confia qui enlève aux juges la connaissance des affaires dont 
ils sont saisis.

Certes les conflits de juridiction entre des tribunaux divers
uni bien dIus nOinhrftHV Ph nine rlifKrdlöe k vsorrlnn 1„„ ----n: 1 _sont bien plus nombreux et plus difficiles à régler que les conflits 

pattribution entre l’autorité ad""* ' 1 *■’ * 1 *m.i -------------- administrative et le pouvoir judi
ciaire. Quand un tribunal d’arrondissement est saisi de la con- 
linssMice d’une affaire que la situation de l’objet litigieux ou le 

■poimcile de l’une des parties attribuerait a la "juridiction 
une autre justice d’arrondissement ; quand un tribunal de 

commerce est saisi d’une affaire civile; un tribnnal criminel 
a“alre.dft »implê police ou d’un délit qui ressort de la 

J 1 ic ion militaire ; dans tous ces cas et beaucoup d’autres que 
fn„iP0[,Tt Clter’ .1,erreur est Lieu plus facile, parce que 
seul Uy£ ((U ,U01n* d s’y aS’1 de choses jugeables et que la 
jétenj^Ja 10" 3 ^esoudre est celle de savoir quel juge est com-télent T,m. • , c cens oe savoir quel juge est com-
L..‘ . «s neanmoins dans aucune de ces hypothèses, on
»fs est avise d’avoir recours à nn ronflit „r-Xv-mif a’de clan scours à un conflit préventif , qui dessaisit
la nart' °16 ^on cro't incompétent. Dans tous ces cas,
UJ:T' y a, lntcrêt développe devant le juge saisi les«loven! d'! , oeveioppe uevant îe juge saisi tes
et la rlnnl mir0!nPeAtence. Le plus souvent celui-ci la reconnaît 
Je iuse rl’! i1’“6.'116 1uand elle est fondée , et s’il se trompe,
“ luge dapnel mi U a-_________/r____ .... • *iused’a , 1udI,u eneesi lonoee , ei * 11 se trompe

Ponrn I?Pel ou. J® pour de cassation réforme son jugement 
res des cn01fl't8 ®,“lvra.,'t'°” pas la me.ne marche dans les matiè- 
«Mpiètemnl1 * ^ attribution, si l’on ne voulait qu’empêcher des 

Il soffit 1 * reSlllari^r l’action de la justice ? 
i e Parcounr les décisions du conseil d'état de France

M. Sirev-^mtu COIîflits ^’attribution , soit dans le recueil de 
•oit même ri* ai)S 6S ,ouvra8es de Cormenin et Macarel, 

&/ÆnS/-8-Ç61!1 v°l,ume de M. Legraverend intitulé : 
»aincude l’in ,ef,tl0T1 fn matière politique , pour être con- 
et«Voué deU„ ‘ • 6 ,c.omPlète de.s conflits quant au but apparent 
N1» de Tant r jcstifnl'on , qui est de prévenir les empiète- 
quelques C Judicia',re : aJout°ns qu’il suffit aussi d’en lire
("•.qui«? d/°Ur.deC?nVrirle butl'éel tle ce^te iuven- 
ttinietrative, “ favoriser les empiétemens de l’autorité ad-

Pr°jeTde'lo'i65 ^ n°tre C0I,stitDtion ; répété dans l’article 2 du 

°ntP°i»r obipti C°nÇU ?es ,ermes : « Les contestations qui 
Cféances ou jPf ProPripte et les droits qui en dérivent, des 
*r Wiaux. ,i i aro,*s Çivils sont exclusivement du ressort des 
'[»possible avec jnaint!en.de celte disposition fondamentale est 

°n. Shj. vjn le maintien de l’art. 3 du projet d’organisa- 
.'"t en trouver °U ,s el? e^et > °’est à grande peine si l’on 
autorité jU(ji - .Un flH1 soit fondé sur l’incompétence réelle de 
eiles failacieuv81^6 ’ '®s dix-neuf autres ne sont que des pre- 

irJarticle iftK ’ 'magmes pour éluder les principes reconnus
Tantôt c’e t de a °1- fondamentale.

Slls®qoences d’.?n ad'uùiistrateur qui veut se soustraire aux 
ûür . u contrat nti’il a nasc^ i*»ls '"prétextp11 COn|rN tJU^* 3 Passe" avec des particuliers 

d’une cnLqU.e..l8,biaI °" k ve,lte q«’Ü a consentis , aune co,«* 7.““ uu; 1,1 vu,ue qui! a consentis, au
J,et"anière T laU ’SOn neS 3Ctes “dmini.tratifi, el de 

°/«os ’ u connaissance des créances ’a Ci[ f’"— • *■ ** — . . -est !n„el -t , , , ---- ■■'»‘•wa réclamées par desS’^entS™lteàU;afC1Slon des tribunaux. Tantôt, et 
C’*, an/" e’,CC SOn! des questions de propriété oui sontiv tées au, 7—UB5 ques"°ns de propriété oui sont la vS il1, i.C.iaL""1chenii ?.. privéque l’adminis-

r ou Sinistratim, I „ . T , pUWlc > Jà c est un terrain
'ectifie,. es ponts et cbaussee morcelés pour élar

gie grande route, ou qu’elle culbute de fond en

coniule pour y faire des extractions de sable; ailleurs , c’est une 
autre propriété privée dont l’administration locale use; en l’ab
sence ou maître, comme d’une propriété communale.. Dans l’afv 
taire du coeur de Grétry f c’est la possession d’une urne ciné“ 
raire qm a etc ravie à son légitime propriétaire, sous le pré- 
texte que la décision tenait à la matière administrative déï 
inhumations.

Y a-t-il une seule question litigieuse qu’on ne puisse ratta
cher aux intérêts de quelque branche d’administration , et enle
ver ainsi aux tribunaux , à l’aide de pareils motifs ; et cenen- 
dant grand nombre de conflits ne sont pas même colorés de 
cetîe maniéré. La plupart du tems , ce n’est qne pour teinpori- 
ser et lasser la persévérance des plaideurs qu'ils sont suscités. 
v>r le,projet est, sous ce rapport, plus favorable encore aux au
torites administratives que les lois françaises, <.«ur il n’obliae 
pas meme l’administration à motiver les conflits qu’elle sus
cite; et su dit que la haute cour doit motiver l’avis uu'elle 
en donne au pouvoir exécutif, il ne dit pas que les ministres, 
seuls juge* en dernier ressort, doivent motiver la décision 
definitive.

S il y avait des raisons pour conserver b l’autorité' adminis
trative la faculté d’élever des conflits d’attribution , il est clair 
que ce ne serait pss à elle qu’il faudrait attribuer la décision des 
questions quelle pourrait ainsi faire naître à songré. Entre deux 
autorites rivales , il est indispensable , dans un gouvernement 
constitutionnel, qu’une troisième autorité neutre, indépendante 
s interpose pour prononcer, et sous ce rapport, il serait facile 
de prouver que la haute cour seule, comme cour régulatrice 
réunirait les conditions nécessaires d’impartialité. Mais à quoi 
bon entraver la marche de la justice, pour prévenir quelques 
abus nécessairement très rares ? Rien n’autorise à suppossr 
que dans les pays constitutionnels les juges aient du pen
chant à multiplier leurs attributions ou â vouloir empiéter 
sur les autres pouvoirs. Ne suffit-il pas de bien tracer les 
limites de leur compétence ? Aujourd’ui, qu’ils ne peuvent 
sans se rendre coupables de forfaiture, ni s’occuper sponta- 
nement de la connaissance des affaires qui ne leur sont pasï 7 P i , . ^ t* nu Ivttl oUllL
deterees , ni prononcer par voie de réglement , ni entraver
aucune maniéré les operations de la législature et des admi
nistrations,, qu(î peut-on encore avoir à craindre d’eux ? 
Si , malgré toutes ces précautions , un juge venait à faillir , 
h y a-t-il pas des juges supérieurs pour redresser son erreur P 
et s’il est coupable, u’estme pas en définitive à d’autres juges 
que , administration elle-même est forcée de recourir pour ob
tenir la répression du délit ? ' 1

Quoi! c est à l’autorité judiciaire elle-même que les autres 
pouvoirs constitués s’en rapportent pour punir les usurpations 
criminelles des juges , et l’on ne s’en rapporterait pas à elle jfdu 
soin de réprimer, par les voies ordinaires et régulières de 
1 appel et de la cassation , les empiétemens et les excès de pou
voir qui ne seraient que le résultat innocent d’une erreur pos
sible , mais qu’il est facile de rendre très rare.

Niais , dira-t-ou peut-être , sLl’on renonce tout-à-fait aux con
flits d’attribution , quel moyen laissera-t-on aux administra* 
lions de faire respecter leurs droits? D’abord , quand une ad- 
mimstiation est elle-meme partie eu cause , ce qui arrive le plus 
souvent, elle peut aisément faire valoir tous ses droits et dans 
les pays ou l’on ne connaît pas les conflits , on sait assez que les 
juges ne sont pas en général enclins à méconnaître ses justes 
pretentions. Quand l’administration est intéressée dans une cou- 
testation élevée entre des particuliers , elle peut, comme tout 
autre interesse , intervenir à la cause en tout état, et former 
tierce opposition quand le litige ne lui a été connu qu’après la 
decision. r

On pourrait multiplier encore beaucoup les considérations 
qui s opposent au maintien des conflits d’attribution , dans un 
gouvernement constitutionnel ; nous croyons toutefois que celles 
que nous avons indiquées prouvent de reste leur inutilité 
comme moyen d’ordre , et leurs dangers , comme moyen d’ar
bitraire. Le projet d’organisation judiciaire présenté a notre se
conde chambre est bien vicicox : c’est une vérité reconnue par 
tout le monde ; mais , fut-il parfait dans toutes ses parties 
la conservation des conflits d’attribution, telle surtout que i’ar*. 
tic le 3 les autorise, suffiraitàelle seule pour anéantir toutes les 
garanties d’une bonne administration de la justice. En fait d’ins
titutions nouvelles il faut se défier de cellesmêmes qui offrent 
les théories les plus séduisantes, quand les premiers essais 
réussissent mal. Que dire d’une invention comme les conflits, 
dont la théorie blesse tous les principes des gouvernemens cons
titutionnels et dont l'expérience a été constamment funeste à 
la liberté?

A MM. les Libraires et Souscripteurs au petit Repertoi 
( Laudevelles) publié par G-rignon,

Messieurs,
3e viens d’être informé par diveM confrèreS que Messieurs Laurent 
'a.ïai‘ confiè l impression de mon Répertoire.avaient par le, 

e re es 9 et iode ce mois annoncé à mes correspondais qu’ils a
•“‘«crce Réperto,re pourieur compte * —

Je dectare que cela est FAUX , je continue cette publication, et 
sn ai jamais songe a la cesser.

Je m’abstiens de toute re'flexioh , je laisse au public îe soin d’a 
CCcoJîlV°' d<î la PWI d’“n frimeur En qui j’avait pis

BruxelItSj le i3 février 1827. Gâxghon , éditeur.
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INTÉRÊTS DE CAUTIONNEMENT. — Le paiement des intérêts d« 
cautionnement peur le deuxième admettre de i8a6, est ouvert au bu’ 
reau de l'administration du tre'sor, dans la province de Liège , tous le« 
pours,files et dimanche» exceptés , depuis 9heures du matin jusqu’à midi.

A Ja Pensése<wn de Vîtiave-d’Ile , n. 35., ».Liège, 
bottier et cordonnier de Paris , vend cirage anglais depuis n 
lire d’années conna pour l’entretien et la souplesse du cuir 
conservant un noir aussi brillant que le vernis, à 16 cents law 
tile bouteille, à 56 cents le flacon , à 3o cents le demi-flacon [j 
rage en pâle très brillant et. expe'ditif. ^

ETAT-CIVIL du 17 févr. — Naissances, i garçon». 
Décès , 3 gaaçons 1 fille.3 femmes : savoir.

Catherine Pirlet , âgée de y5 ans , journalière, rue Haut des Tawes 
n, 335 , veuve da Hubert Joseph Wilkin. t

Ami» Gérard , âgée de 66 ans 1 mois et 17 jours , rue Sous l’Eaa n. 38, 
épouse de M t >ieu Bertrand.

Marie Dieudonné Bovjr , igée| ds 6a ans , couturière , rue aur 
Vennes n. tse.

TSMPÉSATBRB DB 20 FEVRIER.
AS b. du mal., i d. au dessus o ; à a h. après-midi, 4 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Cheit Parfondry, derrière l’Hôtel-de-Yille 
tree voir des h uitres anglaises trfes-fraiches.

on vient de
(1042I

Part, derrière i’Hôtel-de-Viile, vient de recevoir des huîtres 
anglaise» très fraîches.

J. F. Peret, rueSte.-Ursule, à la Balance , vient de recevoir 
des hnilres anglaises très-fraiches , eten recevra encore demain.

CONCERT DU JEUNE MASSART.
Le concert du jeune Massart est fixe' au samedi 3 mars pro

chain et sera donné à la salle de spectacle.
L’on se rendra pour la location des loges , au domicile de 

Mrs. les titulaires.
Les personnes non titulaires qui désireraient en retenir, sont 

priées de s’adresser à Mr. D., rueNeuvice , n. g4 « -

L’administration municipale de Chaufontaine, adjugera pu- 
idiquement et au rabais , moyennant soumission préalable , 

lundi 5 mart A dix heures du matin, à la maison du Sr. Joins, 
les réparations autorisées à une maison communale , situe'e près 

da l’e'glise , et dont le cahier de s charges est a voir à la maison 
commune, (20î)

fi08) A vendre un capital de 19,900 florins des Pays-Bas, 
bien hypothèque produisant intérêts à 5 oqo. S’adresser à 
M. Bertrand, notaire, h Liège , place St.-Pierre.

3. F. Mâsu, rue Vinave-d’lle , n. 5a , à Liège , e'cliange les 
«»pèces d’or et d’argent et se charge de tops genres d’affaires.

LaCommission de liquidation à La Haye , vient d’annoncer en
viron 3,ooo liquidations, parmi lesquelles ii s’est trouvé beau
coup pour des particuliers et des anciens militaires de ces pays 
ci entre autres pour •

F. H. J. Jainin , de Thimisler ; H. J. Deprez et G. F. Le
grand , de Fléron ; F. L. J. Waseige ; P. Ronckard et L. Tas-*■* s 4 VS j «U * »V.VW , '• • " --- ' O m f ----------- -- -.MA,
«et, de Liège ; Fauilleheur de Bruin , lieutenant colonel , à 
ÏMaeslrieht ; G, J. Mare'chal, pontonnier , à Angleur ; J. Chris
tophe , à Herstal ; les communes d’Âns et Vollem , J. L.Neys 
de Hasselt , ce dernier pour un cheval de garde-d’honneur ; 
A. Lange à Liège pour vacations. Les bordereaux de liquida
tion sont à La H»yc d’où on peut les retirer à peu de frais. (204

Bel appartement à louer , pour une ou deux personnes tran- 
i sans çnfans , rue devant Ste. Croix n. 865.

BAZAR D’ANVERS. — PrésJS&j 
Mde. de la Caste, déballée h l'Hôtel de Hollande avec un grand 

assortiment d’habillemens pour hommes , etc., donne avis que 
jjni départ est filé à jeudi le 22 courant; elle reviendra clans le 
courant d’avril prochain avec un assortiment d’été, etc. (206)

Maison de campagne à louer ou à vendre , située à Andenelle 
eominnne, d’Andeniies. S’adresser pour la voir ainsi que pour 
les conditions à M .de Gotte, notaire audit Andetines. (301)

(, ,a) VESTE PAR EXPROPRIATION FORCEE.
Ou rappelle au public, que la vente par expropriation for- 

suge , des immeubles^aisis sur la veuve Léonard Croisier et ses 
enfants, de Vollem, Sura définitivement lieu à l’audience de* 
«l iées cîn tribunal de première instance séant à Lie'ge , le lundi 
sifjq mars 18»7, eux dix heures du matin

Signé C, Wàthour , avoué.

L’ISLE DE BOURIE , appartenant â M. Nihos, a élé adjo«, 
provisoirement pour la somme de 47^5 florins du royaume,fj 
dix mars prochain , aux neuf heures du mafia , aura lient 
vantle notaire Grégoire, à Hny, l’adjudication définitive j touts 
personne solvablesera admise à surenchérir.

Un chien griffon , poil blanc , long , s’est e'gare'. 4 fl. 73 cpnti 
de recompense à qui le ramènera place St-Jean, n. 810 {i6l

A vendre de bons harnais de cabriolet, qui n’ont presqu 
jamais servi. S’adresser pi es de St. Paul , u. 25o. Jji

( ) Le mardi dix sept avril 1827 , a neuf heures du matin 
sera ouvert a Ciney , district de* Dinant , province de Namm 
en présence de M. l’inspecteur et de l'administration comi®. 
nale , un concours pour choix d’un seGond instituteur primsin,

Les avantages attache's a cette place , sont : un traitementà 
quatre cents florinsP.-B, les rétributions a payer par les élèia 
plus un logement et salle d’e'cole.

Les aspirants devront être a même d’enseigner parfaiteuuii 
les langues hollandaise et française , il se présenteront et j; 
duiront au moins vingt jours d’avance, leur brevet, acte 
naissance et certificats prescrits, propres a les faire connaître 
et a justifier leur bonne conduite.

(l I 1) Vente de livres en tout genre.
Dans lesquels se trouvent des bons ouvrages , tant ancien» 

modernes, en diverses langues ; entr’aulres des anglais, holt 
dais, etc., dont la vente aura lieu le-mardi et jeudi 6et 8mm 
et mardi et jeudi i3 et i5 idem 1827 , chez P. H. J. Duvim 
rue Velbruck , n. 462 , à deux heures de releve'e, où le 
dialogue se distribue de même qtfe chez P. Duvivier , rue 
Meuse , n. 38o.

{ ) Vente d'un très beau mobilier de ferme à Pondit, prit
de Liège.

Vendredi, samedi et lundi, 2 , 3 et 5 mars 1827 , M. Finit, 
cessant l’exploitation de sa ferme de Loncin , y fera vendre " 
la direction du notaire Delbouille , le beau mobilier qui iagi 

Des annonces ultérieures feront connaître le détail des oh 
jets à vendre.

Les soussignés ont l’honneur de prévenir le public quel' 
peut se procurer à leur comptoir des actions visées, et «a# 
gistrees de la Terre de Pfaffehberg dite Himmel (Ciel), a» 
«on de 7 florins, prix fixe' par S. M. le roi.

La seconde classe de cette loterie se tire le 1er. mars.
Restent à sortir de cette classe ;

1° La belle terre de Pfaffenberg ou en e'change fl. 1%®
2° La forge et la minière de fer de Lendbrouk « ïj,W
3° Le martinet de St. André « 9,
En outre 4697 prix et primes, formantavec les troisprixbisf 

fonds une valeur totale fl. 156,665, 28 c. des Pavs-Bas.
Les preneurs de dix billets recevront gratis lé onzième.

L. Deutz et Compagnie 
Place de la Monnaie, à ßrutd* 

On pourra se procurer des actions au prix de fl. 7 des P, 
chez leurs correspondans AIM. Hubau , jeune et C*, cou|,li:i 
sionnaires, à Hodimont.' l'S

ÇELLE

m!

VENTE DE BESTIAUX , etc,
Les 26, 27 , 28 février , 1 et 2 mars 1827 , ( chaqn«jo!l 

midi précis) , MM. et Mlle. Doch en de Naxeelet , feront 
dre publiquement, aux enchères et à crédit à leur 1 
Vieux-VPalejfe , canton de Bodegnée, district de Iîuy, P1 
ministère du notaire Marnejfe.

l° Vingt beaux chevaux des meilleures race et qualité, 
sistant en deux entiers, âgés l’un de 2 et l’autre de 3 ami ^ 
beaux hongres très forts , propres à l’usage des roulier! elW 
teliers ; six jumens pleines et cinq poulins de deux à trois 

2° 35 bêtes à cornes de la plus belle race et d« la meilleare'1 
pèce dont 18 pleines , un beau taureau de 2 an» , 16 geW,i!i 
taureaux d’un et de a ans.
H 3° 3o cochons; savoir : sept truies pleines oU «y*11* 
petits, etle reste de forts »murrains.

4° Un troupeau de 260 bêtes à laine , race du pay®
plus forte espèce , parmi lesquelles 80 mères avec leurs ipnfl111

5° 3 chariots bien équipés, un tombereau , 4 cbarrn®* 
ses , rouleaux , traits , chaînes , serrat3, ®t tous autres ®lll) 
de labôur. ..

6° loo razières environ de fourrages battus et autaiR <nvl 
de pommes de terre.

70 Tous les meubles meublanset généralement tous le®0 
qui garnissent ladite ferme.

Le 1er. jour , on vendra les chevaux est les attirails ds *
Le 2e. jour, les bêtes à cornes et les cochons.
Le 3e. jour, les bêtes à laine. .■
Le 4e- jour, le restant des bêtes à laine et uue par 

meubles.
Le 5e. jour , le restant des meubles.

Litige, imprimerie ds H. Lion^c, éditeur du journal, rue SoUveratn-Pont n?. ZiQ.
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